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1 PREAMBULE 

 
 
Le Port Autonome de Papeete exerce ses missions de services publics à caractère industriel et commercial sur une 
circonscription portuaire multi-trafic qui s’étend sur plus de 3 600 hectares de domaine public maritime et près de 
90 hectares de domaine public terrestre, répartie sur plusieurs sites décentralisés : le Port international et la Marina 
de Papeete, le Port et la Marina de Vaiare sur l’île de Moorea, le Port et la Marina de Uturoa localisés à Raiatea aux 
îles Sous-le-Vent et la Marina Taina située dans la commune de Punaauia. 
 
En tant qu’autorité portuaire, le Port Autonome de Papeete est chargé de mettre en place et de gérer l’ensemble des 
services publics nécessaires à la circulation maritime et à l’activité portuaire de la Polynésie française. Il propose ainsi 
un nombre conséquent de prestations de services mettant en œuvre des moyens humains et des infrastructures 
spécialisées, destinés à faciliter les échanges maritimes internationaux et interinsulaires. Chargé également 
d’entreprendre toute activité industrielle, commerciale ou de service concourant à l’activité économique du port et de 
ses annexes, le Port Autonome de Papeete dispose du pouvoir d’administration et de disposition sur les biens 
immobiliers et mobiliers constitutifs de son patrimoine, et est de même autorisé à opérer des réserves foncières. 
 
Inséré dans un complexe industriel et commercial dynamique, la circonscription portuaire de Papeete concentre plus 
de 192 entreprises issues des principaux secteurs d’activité de l’économie polynésienne : administrations et 
établissements publics (14), sociétés du commerce et de service (78), du transport terrestre et maritime (29), de 
construction et de maintenance navale (12), sociétés de distribution d’énergie (15), industries (24), de 
l’environnement (4), de l’enseignement (16), etc. Soit plus de 3 500 personnes qui y travaillent quotidiennement. Pour 
toutes ces entreprises, le Port Autonome de Papeete reste un partenaire incontournable. 
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2 TRAFIC GLOBAL AU PORT DE PAPEETE EN 2022 

 
Il est constaté une hausse glogale des trafics en 2022, qui atteste une dynamique de croissance de retour dans 
l’économie Polynésienne, initiée par la reprise des activités tout secteur confondu, malgré une pêche internationale 
marquée par un arrêt brutal du trafic à l’export en raison d’un context peu favorable. 
 

2.1 Répartition du trafic global 

 

 
 

2.2 Evolution du trafic total 

 
 
Avec 1,39 millions de tonnes de marchandises traitées en 2022 contre 1,27 millions de tonnes en 2021, le trafic global 
au port de Papeete est en hausse de 9% marquée par : 
 

• Un tonnage global du trafic commercial international en progression de 10% ; 

• Une pêche internationale en forte baisse : -95% du tonnage ; 

• Un regain de dynamisme de la pêche hauturière marqué par une hausse de 15% du tonnage ; 

• Un tonnage du cabotage local en hausse de 14% ; 

• Un tonnage du bornage Moorea en baisse de 3% ; 

• Un retour de la croisière avec une croissance significative du nombre de passagers : +1002% ; 
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3 LE COMMERCE INTERNATIONAL (CARGOS, TANKERS, METHANIERS) 

 
 

 
 
En 2022, le tonnage du trafic commercial international progresse de 10% comparativement à l’année 2021, avec 
999 515 tonnes traitées, soit une augmentation de 91 313 tonnes. 
 
 

3.1 Répartition des marchandises 

 



PAP - Service des études économiques et statistiques F01.15 - page 6 

 
 

 
 
Avec 455 287 tonnes, le mode de conditionnement par conteneur représente 46% du tonnage global traité au Port de 
Papeete, en baisse cependant de 0,3% par rapport au tonnage conteneurisé de l’année 2021. 
 
Le tonnage vracs liquides (424 643 t) est en hausse de 29% en 2022. 
 
Le tonnage vracs solides est en baisse en 2022 de 4% comparativement à 2021. 
 
Le trafic roulier enregistre en 2022 un tonnage en augmentation de 21% par rapport à 2021, dépassant le meilleur 
volume de 2018 constaté sur les 5 dernières années. 
 
 

3.2 Les vracs liquides (hydrocarbures) 
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Le tonnage vracs liquides est à la hausse en 2022, +29%, effaçant le recul constaté en 2021. L’essence sans plomb et le 
kérozène sont les postes en plus forte croissance. 
 

3.3 Les conteneurs 
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Le trafic conteneurs est en progression en 2022 avec 84 772 EVP traités (+6%). Il est cependant à noter que le tonnage 
conteneurisé, qui s’établit à 455 287 tonnes, est lui en légère baisse de 0,3% par rapport à 2021. 
 
Le nombre de conteneurs pleins déchargés est en hausse de 1,5%, et le nombre de conteneurs pleins chargés de 23% 
en 2022. 
 
Sur les 41 423 EVP déchargés pleins, 8% concerne des produits classés de première nécessité « PPN ». Avec 3 468 EVP, 
le trafic « PPN » augmente de 6% comparativement à 2021. 
 
Le trafic de conteneurs vides évolue à la hausse de 9%. 
 
Le nombre moyen d’EVP déchargés par escale en 2022 s’établit à 312 EVP, soit une baisse de 1% par rapport à 2021. 
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3.4 Les vracs solides  

 
 

 
 
Le trafic vracs solides (107 626 tonnes), est en recul de 4%, comparativement au trafic 2021 qui se situait à +78%. 
 
Le tonnage de ciments déchargés en vrac (92 922 tonnes), qui représente la majeure partie du trafic, est en baisse de 
8% par rapport à 2021. Le tonnage de bois évolue fortement à la baisse, -38%. 
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3.5 Les moyens de transport 

 
 

 
 
En 2022, le trafic de moyens de transport est de nouveau à la hausse (+21% par rapport à 2021), avec 10 960 unités 
contre 9 077 unités en 2021, croissance tirée par une augmentation de 44% des déchargements en roulier. 
 
Le transport par conteneur performe très légèrement à la baisse, -2%. 
 

3.6 Evolution des escales par type de navires (cargos, tankers et méthaniers) 

 
 

 
 
Escales par type de navire 
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Le nombre d’escales de cargos internationaux et navires transportant des hydrocarbures sous forme liquide ou de gaz 
est en hausse de 6% en 2022, tiré par une croissance significative des escales de méthaniers (+25%) et de tankers 
(+29%). 
 

Tonnage par type de navire 
 

 
 
On constate de même qu’en 2022 le tonnage moyen par escale augmente, passant de 5 936 tonnes en 2021 à 
6 170 tonnes en 2022, soit une hausse de 4%. Elle s’explique par un nombre d’escales plus important, ainsi que par un 
tonnage global en augmentation sur 2022, notamment sur le segment des vracs liquides. 
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4 LA PECHE 

 
La pêche dans la zone économique exclusive de la Polynésie française (ZEE) et hors de cette zone exclusive (Hors ZEE) 
se répartie entre la pêche locale et la pêche internationale. 
 
Concernant la composante locale, le port de pêche de Fare Ute, chargé de recevoir les navires de pêche hauturiers, est 
géré par la société d’économie mixte du port de pêche de Papeete (S3P), en vertu d’une délégation de service public. 
 
Pour la pêche internationale qui se pratique en dehors de la ZEE, le Port Autonome de Papeete assure l’accueil des 
navires de pêche étrangers au port de Papeete et suit, de ce fait, les flux tant à l’importation des appâts congelés 
nécessaires aux pratiques de cette pêche, qu’à l’exportation des produits issus de la pêche (poissons transbordés). 
 
 

4.1 Pêche internationale 

 
 
La pêche internationale affiche des résultats mitigés en baisse. Malgré 48% d’escales en plus, le tonnage en 2022 est 
lui en perte de vitesse à -95%. 
 

 
 
Il est à relever une amélioration de la fréquentation en 2022 comparativement à l’année passée : augmentation de 
48% du nombre d’escales avec 50% de navires en plus. 
 
Le tonnage moyen de poissons transbordés par escale s’établit à un peu moins d’1 tonnes en 2022 contre 28 tonnes 
en 2021, soit une baisse de 96%. 
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Débarquement concerne les produits de la pêche 
Embarquement concerne les appâts en provenance des cargos et destinés aux pratiques de pêche des navires 
étrangers 
 
Le tonnage de poissons transbordés en 2022 s’établit à 53 tonnes, en fort recul de 95% par rapport au tonnage 
constaté non seulement en 2021 (1 160 tonnes), mais aussi par rapport à ceux des 10 dernières années. 
 
 

4.2 Pêche Locale 

 
 
La composante locale de la pêche est gérée par la société d’économie mixte S3P, dont le rapport d’activité indique 
pour l’année 2022 une augmentation du tonnage des déchargements de produits de la pêche comparativement à 
celui de 2021. 
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La pêche locale, basée en grande partie sur la pêche hauturière de thons qui représente à elle-seule 90% des produits 
de la pêche, confirme de nouveau en 2022 un dynamisme retrouvé au travers d’un tonnage de poissons pêchés puis 
débarqués au port de pêche de Papeete qui avoisine 15% d’augmentation comparativement au tonnage constaté en 
2021, avec 6 810 tonnes, soit +871 tonnes. La majorité des poissons pêchés est conditionnée en frais dans de la glace. 
Seuls 3% sont congelés. Sur le tonnage global, 20% sont exportés vers les marchés américain et européen, le reliquat 
80% est mis en vente sur le marché local polynésien. 
 
La flotte hauturière est composée d’environ 80 palangriers au total en 2022, dont une dizaine est immobilisée. Elle est 
la propriété de 47 armements de pêche en activité au port de pêche de Papeete. 
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5 LA CROISIERE (PAQUEBOTS) 

 
 
En 2022, le trafic de la croisière au port de Papeete retrouve le niveau qu’il avait en 2019, avant la période de la crise 
sanitaire de la Covid 19, 78% d’augmentation du nombre d’escales comparativement à l’année 2021 : 162 escales 
contre 91. De même, il convient de relever une très forte augmentation du nombre de passagers de 1002% en 2022 
comparativement à 2021. En rapport avec le nombre total de passagers en 2019, le trafic reste inférieur de 39% 
(119 767 passagers en 2019 contre 73 335 en 2022). 
 

 
 
Le trafic de la croisière basée concerne les navires effectuant des programmes de croisières dans les îles à partir du 
port de Papeete, tels que les paquebots « Paul Gauguin », « Wind Spirit » ou bien encore le cargo mixte « Aranui V ». 
Le trafic trans-pacifique concerne plus particulièrement les paquebots internationaux qui ont décidé d’inclure les îles 
de la Polynésie française dans leurs programmes de croisière « Pacifique Sud ». 
 
En 2021, 2 compagnies maritimes ont décidé de baser certains de leurs navires en Polynésie pour proposer des 
croisières dans les îles à partir du port de Papeete. Il s’agit des paquebots « Le Boreal », « Soreal » de la compagnie 
Pacific Maritime Agency et « Star Breeze » de la Winstar Cruises. Seule la compagnie Winstar Cruises a poursuivi ses 
rotations à partir de Papeete en 2022. 
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On constate une croissance de 78% du nombre d’escales de paquebots en 2022 (162 escales contre 91 en 2021), avec 
cependant une baisse de 61% des durées de séjour (303 jours au total contre 782 jours en 2021).  
 
La durée de séjour moyenne par escale est en baisse de 77% et s’établit à 2 jours en moyenne en 2022 
comparativement aux 9 jours de 2021. La durée de séjour moyenne revient ainsi à un niveau comparable à la période 
pré-COVID. 
 
 

 
 
Il est à constater une forte reprise de la croisière interinsulaire (+33% comparé au résultat de 2021), avec un nombre 
d’escales qui dépasse même les niveaux atteintes durant la période pré-COVID. La croisière transpacifique retrouve 
elle un niveau proche de ceux antérieurs à l’année 2020, mais reste toujours en dessous de ces derniers (42 escales en 
2022 contre 60 en 2019). 
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Coïncidemment, le nombre de passagers évolue à la hausse de 1002% en passant de 6 655 passagers en 2021 à 
73 335 passagers en 2022. Le nombre de passagers n’a cependant pas encore retrouvé les niveaux atteints pendant la 
période pré-COVID (119 767 passagers en 2019). 
 
Le nombre moyen de passagers par escale interinsulaire s’établie à 239 passagers en 2022 contre 72 passagers en 
2021, soit une hausse de 232%. 
 
Le nombre moyen de passagers par escale transpacifique n’établit à 1063 passagers en 2022 pour 42 escales et 
44 657 Passagers au total. 
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6 LE CABOTAGE LOCAL (HORS MOOREA) 

 
 
 

 

 
 
Le nombre d’escales de caboteurs au port de Papeete est en hausse de 1% en 2022 comparativement à 2021, avec 
846 escales. 
 
 
 
 

  Source DPAM 
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Ce trafic atteint 320 568 tonnes, en hausse de 10% par rapport à 2021. Le fret hors hydrocarbures évolue à la hausse 
de 14%. 
 

 
 
66 183 passagers ont été transportés dans les îles (hors Moorea) en 2022, soit un taux en forte augmentation (+32%). 
Cette croissante résulte de la mise en exploitation de nouveaux services de transport maritime sur les îles Sous-Le-
Vent en 2021. 58 703 passagers ont emprunté ces services en 2022 contre 46 618 en 2021. 
 
 
 

6.1 Cabotage au port de Uturoa 

 
 

 
 
Le nombre d’escales de caboteurs au port de Uturoa est en augmentation de 6% en 2022 comparativement à 2021, 
avec 332 escales. 
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En raison de l’indisponibilité des résultats statistiques de la DPAM concernant le fret à destination et en provenance 
de Raitatea, il n’a pas été possible de les présenter dans ce rapport 2022 au moment de son établissement. 
 
Le fret global s’établit à 62 816 tonnes en 2022, en progression de 12% comparativement à 2021. Les hydrocarbures 
en hausse de 9% et le fret hors hydro de 12%. 
 
 

 
 
20 279 passagers ont emprunté les services maritimes à partir du port de Uturoa en 2022, soit un taux en hausse 24% 
par rapport à 2021. 
 
 

Source DPAM 
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7 LE BORNAGE (MOOREA) 

 
 
 
Le trafic maritime entre Tahiti et Moorea est marqué en 2022 par un nombre de passagers de près de 1,9 million, soit 
une hausse de 22%, un tonnage de marchandises en baisse de 3% avec 149 767 tonnes traitées, et un nombre de 
véhicules transportés en augmentation de 22%. 
 

 

 
 

 
 
 
Le tonnage de marchandises débarqué est en baisse de 16%, le tonnage embarqué en hausse de 1%. 
 
Le tonnage des hydrocarbures se maintient au même niveau que celui de 2021. Il représente 12% du fret total 
transporté en 2022. 
 

Source DPAM 
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Source DPAM 
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8 LA PLAISANCE 

 
La plaisance au port de Papeete se structure autour de deux catégories de trafic. La première est relative à la grande 
plaisance avec des yachts de plus de 24 mètres amarrés au quai des paquebots qui dispose de 2 grands épis de 
200 mètres de long sur 35 de large. La plaisance à la marina de Papeete constitue la seconde forme de la plaisance 
avec 98 postes sur pontons et 4 postes à quai dédiés à l’accueil des navires de plus grande capacité, en escale de 
passage ou en séjour permanent. La marina de Vaiare, située dans la baie éponyme de l’île de Moorea, vient 
compléter cette dernière en proposant un cadre naturel et confortable loin des turbulences de la capitale Papeete. 
Enfin, la marina d’Uturoa sur l’île de Raiatea permet d’élargir l’offre d’accueil des navires de plaisance avec plus de 
190 postes à quai. 
 
Sur la côte ouest de Tahiti à Punaauia, la marina Taina offre des services étendus aussi bien aux navires de petite taille 
qu’aux yachts de plus forte capacité. Elle fait partie du domaine patrimonial du Port Autonome de Papeete dont la 
gestion a été confiée depuis 2009 à une société privée dénommée « SARL Marina Services » dans le cadre d’une 
délégation de service public sous forme d’affermage. 

8.1 Quai des paquebots 

 
 

 
 
La grande plaisance (yachts de plus de 24m), se rétablit en 2022, avec 112 escales pour 30 navires, soit une 
augmentation de 70% du nombre d’escales comparativement à 2021. 
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La durée de séjour totale avoisine celle de 2019 avec une augmentation de 17% comparativement à 2021, 1 166 jours 
contre 999 jours. La durée moyenne par escale s’établit à 10 jours en 2022 alors qu’elle se situait autour de 15 jours 
en 2021. 
 

8.2 Marina de Papeete 

 
 
Les statistiques relatives à la Marina de Papeete sont produites et publiées par le Service exploitation du Port 
Autonome de Papeete. 
 
Nombre de contrats à la marina 
 

 
 
En 2022, 2 885 contrats ont été enregistrés. 46 contrats annuels qui regroupent les navires habités, charter et 
professionnels, 2 839 contrats relatifs aux yachts de passage ayant séjourné plus de 5 jours (mensuels) ou moins de 
6 jours (escales). 
 
Le trafic en 2022 est en augmentation de 30% comparé à 2021. Les yachts de passage 
représentent 98% du trafic, dont 73% séjournent plus de 5 jours. 
 
Durée moyenne de séjour à la marina 
 
Pour le calcul de la durée de séjour moyenne, ne sont pris en compte que les yachts de passage. 
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La durée de séjour moyenne est de 9,26 nuitées en 2022. En baisse de 2 points par rapport à 2021. 
 
Taux d’occupation de la marina 
 
La marina de Papeete dispose de 108 postes d’amarrage au total. 
 

 
 
Pour l’année 2022, le taux d’occupation à la marina est de 90% avec 35 420 nuitées au total. Il progresse de 4% par 
rapport à 2021. 
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8.3 Marina de Vaiare 

 
 
Les statistiques relatives à la Marina de Vaiare sont produites et publiées par le Service exploitation du Port Autonome 
de Papeete. 
 
Nombre de contrats à la marina 
 

 
 
En 2022, 858 contrats ont été enregistrés. 11 contrats annuels qui regroupent les navires habités, charter et 
professionnels, 847 contrats relatifs aux yachts de passage ayant séjourné plus de 5 jours (mensuels) ou moins de 
6 jours (escales). 
 
Le trafic en 2022 est en augmentation de 24% comparé à 2021. Les yachts de passage 
représentent plus de 99% du trafic. 
 
Durée moyenne de séjour à la marina 
 
Pour le calcul de la durée de séjour moyenne, ne sont pris en compte que les yachts de passage. 
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La durée moyenne de séjour est de 51 nuitées en 2022. En baisse de 7% par rapport à 2021. 
 
Taux d’occupation de la marina 
 
La marina de Vaiare dispose de 111 postes d’amarrage en 2022. Après les travaux d’agrandissement de la marina en 
cours de réalisation, la capacité sera portée à 159 postes au total. 
 

 
 
Pour l’année 2022, le taux d’occupation à la marina est de 77% avec 44 554 nuitées au total. Soit une progression de 
17% du nombre total de nuitées vendues par rapport à 2021. 
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8.4 Marina de Uturoa 

 
 
Les statistiques relatives à la Marina de Uturoa sont produites et publiées par le Service exploitation du Port 
Autonome de Papeete. 
 
 
Nombre de contrats à la marina 
 

 
 
En 2022, 1 112 contrats ont été enregistrés : 68 contrats annuels qui regroupent les navires habités, charter et 
professionnels, 912 contrats relatifs aux yachts de passage ayant séjourné plus de 5 jours (mensuels) ou moins de 
6 jours (escales), et 132 contrats relatifs aux navettes de transport inter-îles SLV. 
 
Le trafic en 2022 est en hausse de 37%. Les yachts de passage représentent plus de 82% du trafic, en augmentation de 
9%. 
 
Durée moyenne de séjour à la marina 
 
Pour le calcul de la durée de séjour moyenne, ne sont pris en compte que les yachts de passage. 
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La durée moyenne de séjour est de 28 nuitées en 2022, en hausse de 11% par rapport à 2021. 
 
Taux d’occupation de la marina 
 
La marina de Uturoa dispose de 119 postes d’amarrage en 2022. Après les travaux d’agrandissement de la marina en 
cours de réalisation, la capacité sera portée à 245 postes au total. 
 

 
 
Pour 2022, le taux d’occupation est de 24% avec 30 913 nuitées au total. Le nombre de nuitées vendues est en recul 
de 22% par rapport à 2021. 
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8.5 Marina Taina (Source Marina Services) 

 
 
 
 

 
 
On enregistre une hausse de la fréquentation des navires de passage avec 587 séjours, soit -6% par rapport à 2021. 
 
Le nombre de séjours de navires amarrés à l’année s’établit à 594 en 2022 contre 568 en 2021, soit une légère hausse 
de 5%. 
 
Le nombre de navires au mouillage sur bouée à l’année évolue également à la hausse avec un nombre de séjours plus 
important en 2022, soit 177 séjours contre 136 en 2021 (+30%). 
 
 



 

 
 
 


